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MISE EN OEUVRE D'ACTIONS 
DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE GERPLAN 

 

 

Résumé : Dans le cadre de la démarche GERPLAN, le Département est sollicité pour la mise 
en œuvre de cinq opérations : 

- l’acquisition   de   matériels   pour   l’atelier   de   pressurage   de   

BANTZENHEIM (5 124 €), 

- la restauration d’un muret de pierres sèches sur le chemin du Kirchberg à 

VIEUX-THANN (4 692 €), 
- des animations grand public « Cultivons la nature au jardin » sur la 

Communauté de Communes de Thann-Cernay (526 €), 

- la promotion de trois marchés paysans et de la carte « courts circuits » sur la 

Communauté de Communes de Thann-Cernay (3 425 €), 

- la sensibilisation  du  grand  public  à  la  préservation  de  la  biodiversité  sur 

Saint-Louis Agglomération (1 000 €). 
 

Il vous est proposé de donner un accord favorable à ces cinq demandes pour un 

montant total de 14 767 €. 

 

Dans le cadre de la démarche GERPLAN, le Département du Haut-Rhin est sollicité pour la 

mise en œuvre de cinq opérations inscrites dans les programmes 2019 de Mulhouse Alsace 

Agglomération (M2A), de la Communauté de Communes de Thann-Cernay et de Saint-Louis 

Agglomération. 
 

Ces projets ont fait l’objet d’un avis favorable de la Commission de l’Agriculture, de 

l’Environnement et du Cadre de Vie réunie en séance les 25 janvier et 22 mars 2019. 
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GERPLAN de Mulhouse Alsace Agglomération 

 

Dans le cadre du GERPLAN de M2A, le Syndicat d’Arboriculture de BANTZENHEIM sollicite 

une subvention départementale de 5 124 € pour l’acquisition de matériels pour son atelier 

de pressurage de fruits (un pasteurisateur, une tireuse semi-automatique et une 
remplisseuse bag in box semi-automatique). 

 

GERPLAN de la Communauté de Communes de Thann-Cernay 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes de Thann-Cernay sollicite 
une subvention de : 

- 526 € pour la promotion de l’opération « Cultivons la nature au jardin », ayant pour 

thème la sensibilisation du grand public à la préservation et à la valorisation de la 

biodiversité dans son jardin, son potager et autour de chez soi, 

- 3 425 € pour la promotion de 3 marchés paysans et de la carte « courts circuits » 

indiquant aux habitants et aux touristes les lieux de vente directe de produits locaux 
sur ce territoire. 

 

La commune de VIEUX-THANN sollicite, quant à elle, une subvention départementale de 

4 692 € pour la restauration d’un muret de pierres sèches au chemin de Kirchberg 

(12ème tranche). 
 

GERPLAN de Saint-Louis Agglomération 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, Saint-Louis Agglomération sollicite une subvention de 

1 000 € pour mener des actions de sensibilisation du grand public à la préservation de la 

biodiversité, 10 séances sont prévues à travers le territoire sur des thèmes aussi divers que 
les oiseaux, les poissons migrateurs, les paysages, les biodéchets, le compost… 

 

 

Au regard des éléments précédents, il est proposé à la Commission Permanente, dans le 

cadre de la démarche GERPLAN, d’accorder aux porteurs des opérations ci-dessus, une 
subvention d’un montant de 14 767 € à prélever sur les programmes C251 et C751, les 

imputations budgétaires complètes étant précisées dans le tableau joint au présent rapport. 

 

Les subventions correspondantes feront l’objet d’un versement unique en fin d’opération. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


